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Parties: Concordia c. «Basler Zeitung»

Thèmes: Recherche de la vérité / Audition lors de reproches graves / Accusations gratuites

Plainte admise

Résumé

Le Conseil suisse de la presse reproche à la «Basler Zeitung» (BaZ) d'avoir porté atteinte à plusieurs reprises aux devoirs du
journaliste. Le quotidien avait rendu compte en juin d'un litige opposant l'hôpital universitaire de Bâle à trois caisses-maladie au
sujet des tarifs hospitaliers. Il faut dire que la rédaction avait employé les gros moyens: les caisses auraient, selon elle, introduit
des plafonds. Les sommes dépassant ces limites devaient être réglées par les patients privés. Toujours selon le journal, les
assurés au bénéfice d'une complémentaire ne recevaient pas la pleine contrepartie de leurs primes et les caisses auraient conseillé
à leurs clients de se rendre dans une autre clinique.

La caisse-maladie Concordia s'est adressée au Conseil de la presse. Elle contestait tous les reproches de la BaZ: tous seraient
erronés. La «Basler Zeitung» n'a pas jugé nécessaire de prendre position sur la plainte. L'organe éthique a constaté que les
accusations faites à Concordia étaient infondées; la BaZ n'a pas respecté son devoir de rechercher la vérité. De plus, elle a omis
d'entendre Concordia sur les reproches qui lui étaient faits.
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